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Canada se transforme rapidement en zone d’essai pour la réglementation et la législation relative à la gestion 
des déchets électroniques.  En effet, l’Alberta et l’Ontario ont déjà adopté des lois et d’autres provinces agissent 
rapidement pour joindre leurs rangs.  RPEC demeure la voix de l’industrie dans ce domaine.  Voici un survol des 
récents développements survenus depuis notre dernier numéro, publié il y a quatre mois…  

 
Ontario devient la seconde province canadienne à adopter une réglementation en matière de gestion des 
déchets électroniques 
Le 20 décembre 2004, la ministre de l’Environnement, Mme Leona Dombrowsky, publiait une longue lettre 
attendue depuis longtemps et qui exige la mise en place de programmes de recyclage en fin de vie pour un 
certain nombre de produits électroniques en vertu du Waste Diversion Act.  Cette lettre enjoint Waste Diversion 
Ontario (WDO) à élaborer un programme complet, dirigé par l’industrie, pour la gestion des déchets 
électroniques dans la province.  Cette lettre prévoit deux phases s’échelonnant sur une période d’environ 18 
mois.  La phase 1 comporte trois livrables liés au programmes de régi et à l’établissement des données 
statistiques de base pour ce secteur de l’industrie.  La phase 2 prévoit l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
programme complet de recyclage.  Pour plus de renseignements, consultez l’adresse  http://www.wdo.ca/.  Le 
15 février, RPEC, de concert avec cinq organismes de pointe de l’industrie ( Électro-Fédération Canada, 
l’Association canadienne de la technologie de l’information, l’Association canadienne des télécommunications 
sans fil, le Conseil canadien du commerce de détail et l’Association Canadienne de l’Industrie de l’Imagerie), 
soumettait au WDO une déclaration d’intention afin de former un organisme de financement de l’industrie pour 
les secteurs des technologies de l’information, des télécommunications et de l’audio-visuel désignés par la 
ministre de l’Environnement.    
 
L’Alberta lance la composante «éco-frais» de son programme de gestion des déchets électroniques   
À compter du 1er février, tous les « premiers fournisseurs » qui participent à l’expédition ou à la vente 
d’ordinateurs, d’écrans, d’imprimantes ou de téléviseurs en Alberta auront désormais l’obligation, en vertu de la 
Loi, de verser un supplément d’élimination anticipée (ADS) à Electronics Recycling Alberta (ERA).  Cette 
exigence a suscité différentes réaction dans la province en plus d’être l’objet d’une couverture médiatique 
exceptionnelle.  Pour de plus amples renseignements, visitez l’adresse  http://www.albertarecycling.com/
  
Microsoft et Samsung joignent les rangs de RPEC 
Deux autres société chef de file ont joint les rangs de RPEC, organisme qui représente l’industrie de 
l’électronique en matière de recyclage environnemental au Canada.  Microsoft Canada Co. et Samsung 
Electronics Canada Inc. sont officiellement devenues membres de Recyclage des produits électroniques 
Canada (RPEC) lors de la réunion du Conseil d’administration du 19 janvier dernier. Au moment où le Canada 
en est à une étape cruciale de l’élaboration de sa nouvelle réglementation environnementale, la décision de ces 
deux importantes sociétés de se joindre au RPEC confirme notre position à titre d’organisme progressif chargé 
de représenter l’industrie en matière de recyclage dans le respect de l’environnement au Canada.   
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La Nouvelle-Écosse publie une ébauche de sa réglementation sur la gestion des déchets électroniques 
pour commentaires publics 
Le 9 février, le ministre de l’Environnement et du Travail de la Nouvelle-Écosse ouvrait une période de 
consultation publique de 30 jours sur l’ébauche de réglementation sur la gestion des déchets électroniques, qui 
prendra fin le 10 mars.  Il est possible de consulter l’ébauche de la réglementation et les données contextuelles 
à l’adresse  http://www.gov.ns.ca/enla/emc/wasteman/electronicwaste.asp
 
RPEC dirige une imposante délégation canadienne à E-Scrap 2004 de Minneapolis 
Plus de 40 personnes représentant des organismes de réglementation, des entreprises, des recycleurs, des 
ONG et des responsables du recyclage canadiens ont participé au tout premier congrès nord-américain sur le 
recyclage des produits électroniques,  E-Scrap 2004. RPEC a été l’hôte d’un déjeuné « Canuck » spécial qui a 
permis aux participants canadiens d’établir leur réseau de contacts.  Un nombre record de 300 délégués ont 
ainsi pu écouter le président de RPEC, Dave Betts, donner un aperçu des progrès du Canada dans le domaine 
du recyclage, progrès qui présentent un contraste intéressant par rapport aux combats de tous les jours que 
doivent mener les défenseurs du processus NEPSI au Sud de notre frontière.   
 
Le Conseil du recyclage de l’Ontario organise un débat électronique 
Le Conseil du recyclage de l’Ontario a organisé un débat électronique à Mississauga le 29 octobre 2004.  Ce 
débat portait sur la façon de concevoir un programme de recyclage des déchets électroniques pour l’Ontario en 
tirant profit de l’expérience acquise dans le cadre de programme similaire en Europe et aux États-Unis.   Le 
groupe d’experts était notamment formé de Anetje Huiizinga de ICT Milieu (Pays-Bas), Filip Geerts de Recupel 
ICT (Belgique) et Peggy Harris du  Environmental Protection Agency de la Californie. Les thèmes abordés au 
cours du débat comprenaient l’importance de l’harmonisation des programmes des différentes juridictions et le 
besoin de confier à l’industrie la direction de l’élaboration des programmes de recyclage.   
 
RPEC présenté au Conseil canadien des normes 
Le Conseil canadien des normes accueillait la seconde conférence annuelle du Système national de normes 
(SNN), qui se déroulait du 15 au 17 novembre à Calgary.  Cette conférence offrait une plate-forme pour 
l’échange de compétences et de pratiques exemplaires en matière de normes.   Florencia Luaces de Epson 
Canada a présenté le novateur programme de qualification des fournisseur de services de recyclage du RPEC 
aux 175 participants de la conférence(consultez : http://www.epsc.ca/pdfs/Vendor_Eng.pdf ).  

 
 

***Renseignements et commentaires : Recyclage de produits électroniques 
Canada (RPEC) est un organisme sans but lucratif dont le mandat vise 

l’élaboration de méthodes harmonisées pour les programmes canadiens de 
gestion des produits électroniques en fin de vie.  Pour toute question ou 

commentaire quant à ce bulletin, contactez  info@epsc.ca . 
Veuillez remettre ce bulletin à toute personne qui pourrait s’y intéresser. 
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